
PROVINCE DE QUEBEC 
 

COMITE DE VIGILANCE DU L.E.T. 
 

PROCES-VERBAL DU VENDREDI 23 NOVEMBRE 2007 
 
 
Le 23 novembre 2007 se tenait à la salle de réunion du bâtiment administratif du Service de 
l'entretien du territoire à 9 h, la huitième réunion du Comité de vigilance du L.E.T. à laquelle 
assistaient: 
 
√ Monsieur Pierre-Paul Turcotte, président de la SOGERM et président du comité 
√ Monsieur Réginald Desrosiers, préfet de la M.R.C. de Matane 
√ Monsieur Jérôme Landry, conseiller du district #1 
√ Monsieur Michel Côté, citoyen 
√ Madame Annie Parent, ingénieure à la Ville de Matane 
√ Madame Caroline Ratté, coordonnatrice à l’environnement et au développement durable 
 
SONT ABSENTS: 
 
√   Monsieur Dany Giroux, urbaniste à la Ville de Matane 
√ Monsieur Normand Lebel, coordonnateur des Services techniques à la Ville de Matane 
 
 
1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 
À 9 h 30, monsieur Pierre-Paul Turcotte souhaite la bienvenue aux membres.  
L’ordre du jour est adopté en laissant le varia ouvert.  

 
 
2.  Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 20 juin 2007 
 

Il est proposé par monsieur Pierre-Paul Turcotte, appuyé par madame Annie Parent 
d’adopter le procès-verbal de la réunion du 7 septembre 2007. 

 
 
3.  Suivi du procès-verbal de la réunion du 7 septembre 2007 
 
 3. 11.c) Démolition de l’ancienne épicerie Métro 
 

Caroline Ratté nous informe que les matériaux de démolition ont été triés et que seuls le 
bois et les matériaux secs sont entreposés sur le lot 2 754 022 pour être valorisés au 
printemps 2008. 

 
 3. 11.a) Site web de la Ville de Matane 
 

Un microsite Internet pour l’environnement sera créé cet automne. Les procès-verbaux du 
Comité de vigilance du L.E.T. y seront accessibles. 
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 6. Écran visuel - avancement  
 

Caroline Ratté nous informe de l’avancement des travaux. Les relevés de terrain sont 
terminés et ont été envoyés à l’architecte paysagiste. 
 
8. Dispositifs d’effarouchement des oiseaux 
 
Caroline Ratté nous informe que les dispositifs ont été installés tel que prévu les 24 et 25 
septembre 2007. 
 
9. Journée « Portes ouvertes » au L.E.T. et à l’écocentre 
 
Caroline Ratté nous informe que cinquante (50) personnes se sont présentées à la journée 
« portes ouvertes » à l’écocentre le 29 septembre dernier. 
 
13. a) Avis d’infraction du 30 août 2007 
  
 Une demande de certification d’autorisation sera présentée au MDDEP en décembre 

2007. 
 
13. b) Mesures d’incitation au compostage 
 
 Environ cent (100) personnes ont assisté à la soirée de formation sur le compostage 

domestique du 3 octobre 2007.  Cent vingt-deux (122) composteurs domestiques ont 
été vendus à rabais. 

 
13. c) Projet de bioréacteur de BPR 
 
 Caroline Ratté présente des précisions sur le projet de bioréacteur de BPR. 
 
13. d) Récupération – chasse automne 2007 
 
 Les quantités de carcasses de gros gibiers acheminées au L.E.T. ne justifient pas 

d’installer un point de dépôt pour les acheminer vers un centre de traitement. 
 
 
4.  Lettre du MDDEP du 24 septembre 2007 
 

Caroline Ratté présente la lettre du MDDEP du 24 septembre 2007 concernant le rapport 
annuel 2006 du lieu d’enfouissement technique. Voir lettre en pièce jointe.  

  
 
5.  Avis verbal du MDDEP du 3 octobre 2007 
 

Le MDDEP a informé verbalement Caroline Ratté que les résidus du balai et de l’écureur 
à l’état liquide ou semi-liquide ne peuvent être apportés au L.E.T. sous peine d’amende. 
Voir lettres de réponse du 4 octobre et du 26 octobre en pièces jointes.  
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6.  Campagne de sensibilisation à l’environnement 2008 
 

Caroline Ratté nous présente les recommandations du rapport de la Campagne de 
sensibilisation aux 3RV 2007. 

 
 
7.  Projet Co.Mode Verte 
 

Monsieur Jérôme Landry nous présente le projet de la Co.Mode Verte et nous informe que 
la Ville fournira une aide financière à la coopérative à hauteur de 40 000 $/année 
maximum, soit 25 000 $ la première année plus 150 $/tonne traitée et 150 $/tonne traitée 
pour les deuxième et troisième années pour la valorisation du textile et des encombrants. 

 
 
8.  Nettoyage rue Bélanger par Vert Pomme 
 

Caroline Ratté nous informe que le groupe Vert Pomme a procédé au nettoyage du lot 
2 953 417 situé derrière le bâtiment de l’Association des handicapés gaspésiens. Deux (2) 
roll-off d’environ 40 verges cubes ont été remplis. À l’unanimité, le comité souhaite 
qu’une motion de félicitations soit présentée au groupe Vert Pomme. Caroline Ratté est 
mandatée pour leur faire parvenir une lettre de félicitations. 

  
 
9.  Collecte des gros rebuts de l’automne 2007 
   

La collecte des gros rebuts de l’automne 2007 pour la ville de Matane a nécessité dix-neuf 
(19) voyages de camion pour un total de 74,85 tonnes, comparativement à 119,63 tonnes à 
l’automne 2006. 

 
 
10. Collecte des feuilles mortes et des branches 
 

La collecte des feuilles mortes et des branches a eu lieu du 5 au 9 novembre pour la ville 
de Matane. Le tonnage recueilli n’est pas encore disponible. 

 
 
11. Échange de bacs à récupération en 2008 
 
 Les citoyens qui voudront échanger leur bac à récupération de 240 litres pour un bac à 

récupération de 360 litres pourront le faire vers juin 2008 moyennant des frais de 35 $ par 
bac. Les membres du comité échangent sur les modalités de fonctionnement du 
programme d’échange.  

 
 
12. Récupération du matériel informatique à l’écocentre 
 
 Caroline Ratté nous informe que le matériel informatique et les périphériques sont 

maintenant récupérés à l’écocentre pour être recyclés au Québec. 
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13. Valorisation du bois de l’écocentre 
 
 Suite à un appel d’offres, le bois de l’écocentre a été broyé les 19 et 20 novembre 2007 par 

Broyage Industriel du St-Laurent inc. et sera valorisé par ces derniers. 
 
 
14. Valorisation des bardeaux d’asphalte de l’écocentre 
 
 Aucune soumission n’a été reçue pour l’appel d’offres public de valorisation des bardeaux 

d’asphalte de l’écocentre.  Un nouvel appel d’offres devra être émis. 
 
 
15. Résultats du sondage relatifs aux matières résiduelles 
 
 Les résultats du sondage Léger Marketing montrent une satisfaction des citoyens envers 

l’enlèvement des ordures ménagères (8,5/10) et la collecte sélective (8,5/10) plus élevée 
que la norme Léger Marketing. 

 
 
16. Statistiques matières résiduelles janvier à octobre 2007 
 
 Les statistiques d’enfouissement des matières résiduelles de janvier à octobre 2007 sont 

présentées au comité. Voir statistiques en pièce jointe. 
 
 
17. Varia 
 
a) Travaux correcteurs et échéancier 
 
 Un courriel du MDDEP du 31 octobre 2007 résumant les travaux à effectuer au L.E.T., au 

L.E.S. et au D.M.S. est présenté. Voir courriel en pièce jointe. 
 
b) Redevances à l’élimination 2008 
 
 Les redevances exigibles à l’élimination passeront de 10,22 $ par tonne à 10,41 $ par 

tonne au 1er janvier 2008. 
 
c) Absence de quorum 
 
 En l’absence de règlements en ce qui a trait au quorum du comité, monsieur Michel Côté 

propose qu’un nombre minimal de membres ne relevant pas de la Ville de Matane soit 
nécessaire à la tenue d’une réunion. À l’unanimité, le comité souhaite que trois (3) des 
quatre (4) membres ne relevant pas de la Ville de Matane soient présents pour la tenue 
d’une réunion du comité de vigilance du L.E.T. 

 
d) Dernière pluie du 16 novembre 2007 
 
 Monsieur Michel Côté s’informe de l’état du L.E.T. pendant et après les dernières 

précipitations importantes. Aucune érosion n’a été subie et aucune eau pluviale n’a touché 
à la zone d’enfouissement des déchets. 
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e)  Déneigement de l’écocentre 
  
 Le déneigement de l’écocentre et du chemin pour s’y rendre est à la charge des employés 

municipaux qui n’ont pas le temps d’effectuer le travail lors des tempêtes de neige. Le 
comité recommande de demander une soumission à Gestion sanitaire M & M inc. pour le 
déneigement de l’écocentre. 

 
 
14. Date et heure de la prochaine réunion 
 
 La prochaine réunion se tiendra le vendredi 18 janvier 2007 à 9 h. 
 
 
13. Levée de la réunion 
 
 L'assemblée est levée à 11 h 15.  
 
 
 
La secrétaire, 
 
 
 
 
Caroline Ratté, coordonnatrice 
à l'environnement et au développement durable 
 
p.j.  


